Alain Gauthier 






Saint Marcel, le 26/09/2006

42 rue Flatot

71 380 Saint Marcel

Bonjour, 



Comme convenu à la réunion APRC du 23 septembre à Beaune, j’ai eu un long échange téléphonique avec L. Nicolas , juriste  de la Halde . Elle a écouté ma présentation  de la situation discriminatoire des AMC à partir du projet de lettre de Jean Viguié. Elle m’a répondu que cette situation relève des attributions de la Halde . Elle sera traitée par la section dite   « pôle public » Toutefois, la Halde pourrait déclarer son incompétence  si le droit canon  interfère dans notre problématique car la Halde  n’est habilitée à statuer qu’en fonction du droit français et européen.


L Nicolas suggère une saisine par courrier simple  avec chronologie des faits et une identification claire si possible  des discriminations causées actuellement. La saisine peut émaner d’un collectif identifié et référencé  et une réponse de la Halde  sera effectuée en vue d’obtenir des compléments d’informations ou de procéder à des auditions avant de statuer.


Compte tenu de son avis, je me permets de modifier le début de la lettre de Jean Viguié comme suit et si elle vous convient , pouvez la signer et l’envoyer de suite à la Halde  ( L.N. faisant une liaison orale au service concerné)

Voici la lettre :

APRC

Siège social

Association 1901, créée le ….   à…

Nombre d’adhérents :

Organigramme à joindre










Monsieur Louis Schweitzer










Président de la Halde










11 rue Saint Georges










75009  Paris

Objet :  traitement discriminatoire en matière de complément retraite 

 pour des anciens ministres du culte catholique (AMC)

Monsieur le Président, 

Au nom de l’association que nous  représentons et en vertu de votre responsabilité de président de la haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) , nous  vous saisissons d’une problématique discriminatoire concernant les anciens ministres du culte catholique parvenus et parvenant à l’âge de la retraite.

Réclamants :  Loré de Garamendi , Jean Desfonds, Paul Chirat , co-présidents de l’APRC.

Adversaire : Monseigneur Ricard, président de la conférence épiscopale , 

         106 avenue du Bac   75341 Paris Cedex 07

Les prêtres retraités  rattachés à leur institution ecclésiastique ne perçoivent pas moins du  MIG (minimum inter-diocésain garanti)  fixé par l’épiscopat à 805 € mensuels en 2006  et ceci dès l’âge de 65 ans .  Il n’en est pas de même pour les prêtres qui ont quitté le ministère pour leurs trimestres validés par le régime des cultes.(CAVIMAC : caisse d’assurance vieillesse invalidité maladie des cultes 119 rue du président Wilson 92309 Levallois Perret)

Concrètement , la CAVIMAC verse à chaque prêtre retraité  342,92 € pour 160 trimestres d’activité validés et le diocèse « d’incardination » de l’intéressé  complète cette pension, en nature et en espèces à la hauteur du MIG : 805 €… Voire un peu plus selon l’aisance du diocèse (900 à 950 €).

Les ex-prêtres ayant quitté le ministère touchent une pension déterminée en fonction des trimestres validés par la CAVIMAC :  342,92  €   x  nb trimestres







160

mais avant  1999, ce complément diocésain leur était refusé.


En 1999, l’épiscopat a reconnu qu’il y avait là une situation d’injustice et pour y remédier, il a créé un complément. Il a chargé sa mutuelle l’Union Saint Martin de verser des montants proratisés  à chaque AMC retraité.


Malgré son intérêt, ce complément de retraite est discriminatoire puisqu’il ne concerne pas les AMC âgés de 65 à 75 ans . Ce droit n’est acquis qu’à l’âge de 75 ans et sur demande individuelle annuelle.


D’autre part, en Novembre 2005, l’épiscopat a décidé de supprimer ce complément et de le remplacer par une aide destinée à ceux qui seraient en difficulté, le plafond de ressources ayant pour référence le seuil d’assujettissement à la CSG. De ce fait, le complément de retraite a cessé d’être un droit reconnu par les deux parties, il devient un complément de ressources aléatoire : le complément de retraite était destiné à tous (hormis la discrimination d’âge) , le complément de ressources envisagé est destiné aux seuls AMC faisant la preuve de leur situation difficile.

Il convient de rappeler que lors des discussions parlementaires de l'automne 1977, précédant le vote de la loi instituant le régime de retraite "spécial" des clercs au début de l'année 1978, l'Église catholique s'était engagée à assurer à ses ministres âgés un complément de retraite en nature dans ses institutions ou établissements pour compléter la maigre pension servie par le nouveau régime. Les évêques ayant obtenu que les cotisations de ce régime soient très faibles, ce régime ne pouvait servir qu'une pension en rapport.

Il serait logique que les A M C  perçoivent l'équivalent en espèces de ce qui est servi  en nature  ou en espèces  à ceux qui n'ont pas quitté l'institution ( au prorata du temps de service bien sûr). Les évêques l'avaient admis au moins pour les prêtres âgés de plus de 75 ans. Désormais, il n'en sera rien ; seuls les nécessiteux se verront aidés et ce de façon fatalement aléatoire.

La situation des  anciens religieux est identique à celle des anciens prêtres,  à la différence que les congrégations n'ont jamais accepté de verser un complément de retraite à leurs anciens membres. Pour eux la discrimination a toujours existé. Le tableau récapitulatif ci-joint fait état des différentes situations.

Notre co-présidence de l’APRC estime qu'il y a discrimination et que d'autre part, le complément de retraite qu'elle réclame, résulte à la fois des engagements de l'Épiscopat et de  l'obligation des institutions ecclésiastiques d'assurer la prise en charge complète des vieux jours de leurs membres. (Cette obligation ne figure-telle pas aussi  dans le droit ecclésiastique (droit canon) en termes de satisfaction des besoins, et dans le droit social français en termes de pensions de retraite (de base ou complémentaires) au prorata des années de service accompli). Pour l’APRC, ce complément de retraite constitue un droit auquel l'Église catholique ne pouvait substituer de sa propre autorité un subside aléatoire. 

En conséquence, nous requerrons  de la HALDE qu'elle détermine les moyens à mettre en œuvre pour mettre fin à cette situation. Certains adhérents sont prêts à aller en justice avec l’appui juridique d’avocats. 

Cependant il nous paraît souhaitable, alors même que par ailleurs toutes les tentatives de dialogue ont échoué, de recourir en même temps à la médiation d'une personnalité nommée par vos soins à cet effet. Si la médiation aboutissait elle éteindrait ipso facto, les actions en justice. 

Par contre si elle était refusée ou si elle n'aboutissait pas, nous demanderions l'intervention de la HALDE devant les tribunaux civils, pour qu'elle y donne son avis conformément à ce que prévoient les dispositions législatives. 

Nos collaborateurs et nous-mêmes sommes à votre disposition pour vous remettre les informations et preuves utiles et nous rendre  aux auditions nécessaires.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération.

Loré de Garamendi       Jean Desfonds      Paul Chirat

Texte initial de Jean Viguié ,reformulé en partie par A Gauthier   après contact avec une conseillère juridique de la Halde, ancienne collègue de travail

